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La réforme du renseignement s’accélère

d Une loi-cadre sur le
renseignement estactuellement
soumise aux derniers arbitrages.
d Les premières mesures pour
« améliorer » le fonctionnement
de cesservices et renforcer
les moyens techniques et
humains devraient être connues
dès mercredi prochain.

Accusésde n’avoir pas suffisam-
ment surveillé les frèresKouachi et
AmedyCoulibaly, ou d’avoir entout
cassous-estimé lamenace, les ser-
vices derenseignements devraient
obtenir rapidement davantage de
moyens humains et financiers.

Mille postespour l’ensemble des
servicesderenseignementsont déjà
été prévuspar la loi deprogramma-
tion militaire et le vote desbudgets
à l’automne. De nouveaux recrute-
ments devraient être annoncésdès
mercredi prochain, en conseil des
ministres. Il s’agiradediversifier les
profils en embauchant des ingé-
nieurs, des linguistes, des spécia-
listes d’Internet et descommunica-
tions.

En plus de ces premières an-
nonces, une loi-cadre sur les ren-
seignements,en préparation depuis
un an, devrait voir son examenac-
céléré.« Déjàprête »,selon le prési-
dent de ladélégation parlementaire
au renseignement Jean-Jacques
Urvoas,elleestencoursd’arbitrages
interministériels.Matignonenvisage
un examenen séanceauprintemps.

Cette loi a pour but de « préciser
les missions desservicesde rensei-
gnements »et les « techniquesspé-
ciales »donnéesaux renseignements
« pour assurercesmissions ».

Dans son rapport, la délégation
plaide d’abord pour une augmen-

tation des quotas d’écoutes admi-
nistratives,horsenquêtesjudiciaires.
Fixépar lepremierministre,cequota
était de 2 190écoutes simultanées
en 2013,soit environ 8 000écoutes
dans l’année. Un nombre faible, au
regard notamment des écoutesju-
diciaires (35 000), qui oblige les
servicesà« débrancher »certaines
personnes dès lors que la sur-
veillance téléphonique n’a rien
donné durant quelque temps.

Celadit, lessuspectslesplus dan-
gereux utilisent peu leurs télé-
phones. Pour pouvoir les suivre, la
prochaine loi devrait autoriser la
pose de balises de géolocalisation
et la sonorisation des lieux privés
où serencontrent les suspects.Sur-
tout, de nouveaux outils pour sur-
veiller Internetdevraientêtredonnés
aux services. « SilesfrèresKouachi
sesontd’abordtrompésd’adresseen
cherchantCharlie Hebdo,c’estparce
qu’ils ont fait leurs repéragessur In-
ternet, explique un spécialiste du
dossier.Ils connaissaient l’heure de
la conférencederédactionet levisage
deleurs cibles. »

Actuellement sur Internet, les
moyensdesservicessontrestreints.
« On a accèsaux informations sur
lesdonnéesdeconnexion–unesorte
defacturedétaillée–mais passur ce
que la personne fait durant sa
connexion », détaille un spécialiste.
Horsenquêtesjudiciaires,conduites
sousle contrôledu juge, lesservices

ne peuvent pas regarder en temps
réeloùnavigueun internaute, ni lire
sesmails, ni écouter sesconversa-
tions Skype,ni observersesmessa-
geries instantanées sur Facebook
ou Twitter.La loi pourrait donc rap-
procherles pouvoirsdesurveillance
hors et durant les enquêtes judi-
ciaires. En échange, précise un
connaisseur de la loi, « à chaque
nouveau moyen correspondra un
contrôleadéquat.Nousnecapterons

enoutre quelesdonnées
despersonnesfortement
suspectées.On restrein-
dra les libertés de
quelques-uns,pasdetous
lescitoyens. »

Enfin, la loidevraitper-
mettre une meilleure
coopérationdesdifférents

services.Enl’état,sixformentla« com-
munauté française du renseigne-
ment »,dont laDirection généralede
la sécurité extérieure (DGSE), qui
relèvedu ministère de ladéfense,et
celledelasécuritéintérieure(DGSI),
qui relèvedu ministèredel’intérieur.
Enplusdecessixservices,deuxfonc-
tionnentdefaçonséparée:lesservices
desrenseignementsterritoriaux et la
Direction du renseignement de la
préfecturedepolice,pour Paris.

Si la coopération entre tous ces
servicesestmeilleure depuis la ré-
forme adoptéeaprèsl’affaireMerah,
en2013,elleest loin d’êtreoptimale:
« Il faut un systèmebeaucoup plus
intégré afin deresserrerlesmailles
du filet, plaide Jean-Pierre Sueur,
vice-présidentPSdela commission
des lois du Sénat.Cela passerapar
une mutualisation totale desinfor-
mations entre nos serviceset une
meilleure coopération aveclesser-
vicesétrangers. »

FLORETHOMASSET

La prochaine loi devrait
autoriser la pose de balises
de géolocalisation et la
sonorisation des lieux privés
où se rencontrent les suspects.
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REPÈRES
POURLASÉCURITÉ
ETCONTRELETERRORISME
Outre l’amélioration du renseignement, le
premier ministre a annoncé plusieurs mesures.
P Prévention des phénomènes de radicalisation:
le premier ministre a annoncé la création d’un fichier
des personnes condamnées pour terrorisme
ou « membres de groupes de combat »,
qui « obligera les personnes condamnées
à des faits de terrorisme ou ayant intégré des groupes
de combat terroristes à déclarer leur domicile
et à se soumettre à des obligations de contrôle ».
Les ministres Christiane Taubira (justice) et Bernard

Cazeneuve(intérieur) doivent « étudier les conditions
juridiques de mise en place » de ce nouveau fichier.
P Internet et réseaux sociaux: le premier ministre a
demandé au ministre de l’intérieur
de faire des propositions « dans les huit jours »
concernant le contrôle d’Internet mais aussi
les réseaux sociaux, « plus que jamais utilisés pour
l’embrigadement, la mise encontact et l’acquisition
de techniques permettant de passer à l’acte ».
P Système PNR (Passenger name record: données
des dossiers passagers): le dispositif français
en vue de la mise en place d’un système européen
sur les échanges de données des passagers européens
sera prêt en septembre 2015 (lire page 8).
P Univers carcéral (lire ci-contre) .
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